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(54) Dispositif de chasse d’eau à siphon reglable en hauteur

(57) Dispositif de chasse d’eau à siphon pour instal-
lation sanitaire à réservoir comportant, à sa base, un
tuyau d’évacuation de l’eau et, dans le réservoir (1), un
tube d’évacuation fixe (3) raccordé au tuyau d’évacuation
de l’eau, un tube d’aspiration (4) lié à un cylindre (5) dans
lequel sont disposés les moyens d’amorçage (7, 8, 9) du

siphon, et un siphon en forme de U inversé, constitué de
deux branches (13, 14) et d’un col (6) caractérisé en ce
que la branche d’évacuation (13) et la branche d’aspira-
tion (14) du siphon sont montées coulissantes par rap-
port, respectivement, au tube d’évacuation (3) et au tube
d’aspiration (4).
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Description

[0001] Le domaine de la présente invention est celui
des appareils sanitaires et en particulier des chasses
d’eau pour toilettes.
[0002] Les dispositifs d’actionnement d’une chasse
d’eau pour toilettes sont principalement de deux types.
Les premiers reposent sur l’ouverture d’un clapet placé
en fond de réservoir qui est soulevé pour libérer l’eau
contenue dans le réservoir, les seconds sur un siphon
qui peut prendre la forme d’une cloche mobile ou encore
d’un U renversé dont les deux branches plongent dans
l’eau et dont l’une d’elles est raccordée au tuyau d’éva-
cuation vers la cuvette. Ces systèmes à siphon présen-
tent l’avantage par rapport aux systèmes traditionnels à
clapet de présenter une meilleure résistance aux fuites.
Dans la dernière configuration mentionnée ci-dessus,
pour déclencher la chasse, un piston est disposé à l’in-
térieur de l’extrémité de la seconde branche du U qui se
prolonge par une forme en cylindre; le soulèvement du
piston remplit le col du siphon qui ainsi s’amorce et dé-
clenche le vidage de l’eau du réservoir. Une membrane
faisant fonction d’anti-retour est généralement associée
à ce piston pour que l’eau située au dessus du piston
soit retenue par celui-ci et entraînée lors de l’amorçage,
mais aussi pour que l’eau puisse traverser le piston lors
du remplissage du réservoir et lors de son vidage à la
suite de l’amorçage du siphon.
[0003] Un des inconvénients associés à ce type de
chasse d’eau réside dans le positionnement du col du
siphon dans le réservoir pour que l’actionnement de la
chasse ne soit pas trop dur. Un positionnement trop bas
du col du siphon limitera la hauteur d’eau dans le réser-
voir, alors qu’un positionnement trop haut augmentera
l’effort à faire pour déclencher l’amorçage et même pour-
ra obliger à effectuer plusieurs actionnements afin d’ob-
tenir cet amorçage. Un second inconvénient réside dans
l’absence de moyen permettant de régler la pression de
la chasse tout en contrôlant la quantité d’eau évacuée
lors de cette chasse. Plusieurs systèmes ont été propo-
sés pour que l’effort à faire soit minimal, en positionnant
le col du siphon juste au dessus du niveau d’eau dans
le réservoir. Ils portent par exemple sur des systèmes
fixes par rapport au fond du réservoir mais dont il faut
ajuster la longueur pour que le col du siphon ne dépasse
que légèrement du niveau de l’eau. Dans ce cas, cet
ajustement nécessite soit un jeu de plusieurs tubes de
longueurs différentes (cf. brevet GB 321831) soit un tube
de grande dimension qu’il faut alors couper pour l’amener
à la bonne dimension (cf. brevet US 5,761,748). Ceci
constitue un inconvénient important pour l’installateur qui
doit, dans le premier cas, apporter sur le chantier un
grand nombre de pièces et, dans le second, effectuer
une opération supplémentaire de repérage de la hauteur
adéquate et de sectionnement du tube. D’autres systè-
mes ont été proposés qui introduisent des flotteurs sou-
tenant le haut du siphon; ils ont pour inconvénient que
le cylindre peut se trouver éloigné du fond du réservoir

ce qui a pour effet qu’une partie seulement de l’eau du
réservoir est utilisée lors de la chasse. Le siphon se dé-
samorce en effet dès que le niveau de l’eau dans le ré-
servoir atteint le bas du cylindre.
[0004] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un système d’actionne-
ment pour chasse d’eau à siphon qui permette tout à la
fois, de choisir la hauteur d’eau dans le réservoir de façon
à obtenir une pression de chasse suffisante, de position-
ner le col du siphon au-dessus de l’eau par une opération
très simple, tout en permettant un réglage fin de la posi-
tion de ce col, et de régler indépendamment chacune
des deux branches du siphon de façon à pouvoir posi-
tionner le bas du cylindre à la position la plus appropriée,
en ce qui concerne la circulation de l’eau dans le réservoir
et l’optimisation de la quantité d’eau consommée. Elle
permet ainsi de fabriquer en usine un système unique
adaptable à tous les niveaux d’eau et à toutes les tailles
de réservoirs que l’installateur pourra rencontrer. Elle
permet par ailleurs de simplifier l’entretien du dispositif,
par la possibilité d’un démontage sans rupture de l’étan-
chéité au niveau du tuyau d’évacuation vers la cuvette.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de chasse d’eau à siphon pour installation sanitaire à
réservoir comportant, à sa base, un tuyau d’évacuation
de l’eau et, dans le réservoir, un tube d’évacuation fixe
raccordé au tuyau d’évacuation de l’eau, un tube d’aspi-
ration lié à un cylindre dans lequel sont disposés les
moyens d’amorçage du siphon, et un siphon en forme
de U inversé, constitué de deux branches et d’un col
caractérisé en ce que la branche d’évacuation et la bran-
che d’aspiration du siphon sont montées coulissantes
par rapport, respectivement, au tube d’évacuation et au
tube d’aspiration.
[0006] L’invention permet ainsi d’ajuster d’une part la
hauteur du col du siphon de façon à adapter le dispositif
à tous les types de réservoirs et à obtenir la bonne pres-
sion de chasse et d’autre part la hauteur du cylindre pour
régler la quantité d’eau consommée à chaque chasse.
[0007] Avantageusement la branche d’évacuation du
siphon est réglable en position par rapport au tube d’éva-
cuation pour assurer l’ajustement du col du siphon au-
dessus du niveau d’eau du réservoir.
[0008] Il est alors possible de choisir, sans contrainte
apportée par le système de chasse, une hauteur d’eau
adaptée à la pression recherchée en jouant sur le dispo-
sitif de remplissage puis d’ajuster la hauteur du siphon
pour qu’il soit situé immédiatement au-dessus du niveau
d’eau et que l’effort à faire pour amorcer le siphon soit
faible.
[0009] Dans un mode particulier de réalisation la bran-
che d’aspiration du siphon est réglable en position par
rapport au tube d’aspiration pour assurer l’ajustement du
cylindre par rapport à la base du réservoir.
[0010] Dans cette configuration il est possible de choi-
sir la hauteur à laquelle on positionne le cylindre et ainsi
la quantité d’eau du réservoir aspirée lors de la chasse.
[0011] Préférentiellement, entre la branche d’évacua-
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tion et le tube d’évacuation est disposé un premier joint
d’étanchéité.
[0012] Cette configuration est en outre nécessaire
lorsque la jonction entre cette branche et ce tube est
placée en dessous du niveau d’eau dans le réservoir. En
tout état de cause elle évite un appel d’air entre la branche
et le tube lors de la chasse et que le désamorçage s’ef-
fectue trop tôt.
[0013] Avantageusement, entre la branche d’aspira-
tion et le tube d’aspiration est disposé un second joint
d’étanchéité.
[0014] On améliore ainsi l’amorçage du siphon et on
évite son désamorçage intempestif. Ce joint assure éga-
lement une fonction d’étanchéité lors qu’il se situe en
dessous du niveau d’eau.
[0015] Dans un mode particulier de réalisation la bran-
che d’évacuation et/ou d’aspiration est porteuse d’un fi-
letage, et dans lequel le tube correspondant d’évacuation
et/ou d’aspiration porte un moyen de liaison, apte à coo-
pérer avec ledit filetage, de façon à assurer le réglage
en position, respectivement, du siphon et/ou du cylindre.
[0016] Dans un autre mode particulier de réalisation
la branche d’évacuation et/ou d’aspiration est annelée,
avec un pas inférieur ou égal à 5mm, et le tube d’éva-
cuation et/ou d’aspiration porte un moyen de liaison apte
à coopérer avec un desdits anneaux, de façon à assurer
la positionnement, respectivement, du siphon et/ou du
cylindre.
[0017] Avantageusement le pas entre les anneaux est
inférieur ou égal à 5 mm.
[0018] De façon préférentielle au moins un des
moyens de liaison est constitué par une collerette réali-
sée en deux parties de façon à permettre son montage
après installation de la branche du siphon avec laquelle
elle coopère dans le tube correspondant.
[0019] Préférentiellement le tube d’évacuation et/ou
d’aspiration présente à son extrémité haute des fentes
orientées le long de ses génératrices et, entre lesdites
fentes, des bourrelets aptes à s’insérer dans des crans
positionnés respectivement sur la branche d’évacuation
et/ou d’aspiration et dans lequel une douille de verrouilla-
ge, positionnée de façon coulissante autour dudit tube
d’évacuation et/ou d’aspiration, est apte, en position ver-
rouillée, à maintenir lesdits bourrelets en pression dans
lesdits crans.
[0020] Dans un autre mode particulier de réalisation
le tube d’évacuation se prolonge vers le haut par un tube
intermédiaire apte à coulisser sur ledit tube d’évacuation
et fixé au tube d’évacuation par des moyens d’assem-
blage démontables et dans lequel la coopération du tube
d’évacuation avec la branche d’évacuation est assurée
par le tube intermédiaire.
[0021] Avantageusement les moyens d’assemblage
démontables sont du type attache rapide, tel qu’un clip-
sage.
[0022] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description

explicative détaillée qui va suivre, de plusieurs modes
de réalisation de l’invention donnés à titre d’exemples
purement illustratifs et non limitatifs, en référence aux
dessins schématiques annexés. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en coupe schématique d’un
dispositif de chasse d’eau à siphon selon l’art anté-
rieur;

- la figure 2 est une vue en coupe schématique don-
nant le principe de fonctionnement d’un dispositif de
chasse d’eau à siphon selon l’invention;

- la figure 3 est une vue en coupe schématique d’un
dispositif de chasse d’eau à siphon selon un mode
de réalisation de l’invention;

- la figure 4 est une vue en coupe d’une réalisation
selon l’invention, dans la position de repli maximal;

- la figure 5 est une vue en coupe d’une réalisation
selon l’invention, dans la position d’extension maxi-
male.

- les figures 6 et 7 sont des vues en coupe d’une pre-
mière variante de réalisation de l’invention, la bran-
che d’évacuation étant respectivement en position
de pré-assemblage et en position assemblée,

- la figure 8 est une vue en coupe d’une seconde va-
riante de réalisation de l’invention, dans la position
de repli maximal.

[0023] En se référant à la figure 1, on voit le fonction-
nement d’un dispositif de chasse d’eau à siphon selon
l’art antérieur. Il est constitué d’un réservoir 1, rempli
d’eau jusqu’à un niveau 2. Le système de remplissage
du réservoir peut être de tout type connu et n’est pas
représenté. Dans ce réservoir est installé un siphon en
forme de U renversé avec deux branches, l’une formant
tube d’évacuation 3, qui est reliée au tuyau d’évacuation
de l’eau vers la cuvette et l’autre formant tube d’aspiration
4 qui se termine par un cylindre 5 immergé dans l’eau.
Les deux tubes d’aspiration et d’évacuation sont reliés
entre eux par un col 6 situé au dessus du niveau d’eau 2.
[0024] Dans le cylindre 5 est installé un piston 7 ac-
tionnable par une tirette 8 qui peut le soulever en direction
de la partie supérieure du cylindre dans le but de remplir
le col 6 et d’amorcer le siphon. Une fois celui-ci amorcé,
l’eau du réservoir est aspirée par le tube d’aspiration 4
et se déverse dans la cuvette des toilettes en passant
par le tube d’évacuation 3. Une membrane 9 est posée
sur la partie supérieure du piston 7 et est attachée en
son centre de façon qu’elle puisse se soulever et laisser
passer l’eau vers le tube d’aspiration 4 mais aussi qu’elle
empêche l’eau de redescendre lorsque le piston est ac-
tionné vers le haut. Sur la figure 1 est également repré-
senté un dispositif de rappel tel qu’un ressort (non réfé-
rencé) qui ramène le piston vers le bas après l’action de
chasse.
[0025] En se référant aux figures 2 et 3 on voit le fonc-
tionnement d’un dispositif de chasse d’eau à siphon se-
lon l’invention. Les éléments identiques à la réalisation
de l’art antérieur sont désignés par le même chiffre de
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référence et ne sont pas décrits à nouveau. L’invention
s’en distingue en ce qu’ici les tubes d’aspiration et d’éva-
cuation sont de hauteur limitée. Le tube d’évacuation 3
est, comme précédemment, raccordé au tuyau d’éva-
cuation de l’eau vers la cuvette et le tube d’aspiration 4
se prolonge par un cylindre 5 immergé dans l’eau du
réservoir. Le siphon en forme de U inversé comporte un
col 6 disposé entre deux branches, une branche d’éva-
cuation 13 et une branche d’aspiration 14. Ces branches
du siphon sont insérées et coulissent dans les tubes
d’évacuation et d’aspiration 3 et 4 de façon à ajuster la
hauteur du siphon et celle du cylindre. Après montage le
col 6 est situé juste au-dessus du niveau d’eau 2 et le
bas du cylindre 5 se trouve à une hauteur "h" par rapport
au fond du réservoir qui détermine la quantité d’eau qui
sera consommée lors de la chasse et celle qui restera
dans le réservoir après le désamorçage du siphon et la
fin de la chasse. Le raccordement de la branche d’éva-
cuation 13 du siphon au tube d’évacuation 3 se faisant
généralement au-dessous du niveau d’eau 2, un premier
joint d’étanchéité 10e est placé entre ces deux éléments
pour assurer l’étanchéité de l’intérieur du tube vis à vis
de l’eau du réservoir; il évite en outre un désamorçage
prématuré lors de la chasse. Un second joint d’étanchéité
10a peut également être positionné entre la branche
d’aspiration 14 et le tube d’aspiration 4, de façon à amé-
liorer l’aspiration lors de l’amorçage du siphon et à éviter,
là encore un désamorçage intempestif pendant la chas-
se.
[0026] Sur les figures 3, 4 et 5 on voit une réalisation
particulière d’un dispositif de chasse d’eau selon l’inven-
tion. Les tubes d’évacuation 3 et d’aspiration 4 sont re-
présentés sous la forme de tubes lisses ayant toutefois
un anneau de retenue à son extrémité haute, alors que
les branches 13 et 14 du siphon sont porteuses d’un fi-
letage mâle. Cette configuration présente l’avantage de
pouvoir régler de façon continue la hauteur des branches
du siphon par rapport aux tubes et d’assurer un réglage
fin de cette hauteur.
[0027] Les branches 13 et 14 sont fixées sur les tubes
correspondants 3 et 4 par l’intermédiaire de moyens de
liaison tels que des collerettes référencées respective-
ment 11 pour l’évacuation et 12 pour l’aspiration. Celles-
ci tournent librement autour de l’anneau de retenue et
sont porteuses d’un filetage femelle apte à coopérer avec
le filetage mâle des branches d’évacuation 13 et d’aspi-
ration 14 de façon à pouvoir ajuster la hauteur relative
de ces branches 13 et 14 par rapport aux tubes 3 et 4.
Ces collerettes sont réalisées en deux parties, qui s’as-
semblent par exemple par clipsage, pour permettre leur
montage sur les tubes d’évacuation et d’aspiration après
la mise en place des branches du siphon à l’intérieur de
ces tubes.
[0028] Les branches 13 et 14 du siphon portent vers
leurs extrémités inférieures, des logements dans les-
quels sont insérés des premier et second joints d’étan-
chéité 10e et 10a du genre joints à doubles lèvres ou
joints toriques, qui assurent l’étanchéité et l’anti-désa-

morçage.
[0029] Dans une variante de réalisation, représentée
sur les figures 6 et 7, les branches peuvent être annelées,
le pas entre deux anneaux consécutifs étant choisi de
façon à pouvoir régler la hauteur des branches avec la
précision souhaitée, qui peut à titre d’exemple être de
l’ordre de 4 ou 5 mm. La partie haute du tube d’évacuation
3 est fendue le long de plusieurs génératrices de façon
à donner de la souplesse à cette partie haute et à la
rendre apte, en premier lieu à s’écarter pour laisser le
passage à l’extrémité inférieure de la branche d’évacua-
tion 13 puis, en second lieu, à se resserrer sous l’action
d’une douille de verrouillage 15, qui coulisse le long du
tube d’évacuation 3, de façon à maintenir ladite branche
d’évacuation en place. Le tube d’évacuation 3 se termine,
à son extrémité supérieure, par une partie épaissie
s’étendant vers l’intérieur du tube, formant du fait de
l’ouverture des fentes, une série de bourrelets 16. Les
anneaux de la branche d’évacuation 13 ont, quant à eux,
la forme de crans en creux 17 dans lesquels viennent
s’insérer les bourrelets 16 du tube d’évacuation 3, lors-
que elle est fixée sur le tube d’évacuation 3 et que la
douille 15 est remontée en position de verrouillage.
[0030] En se référant aux figures 4 et 5, on va main-
tenant décrire les étapes de montage d’un dispositif de
chasse d’eau à siphon selon l’invention. L’ensemble for-
mé par le siphon et le tube d’aspiration est pré monté et
assemblé à l’aide de la collerette d’aspiration 12, dont
les deux parties sont clipsées l’une sur l’autre pour fixer
le tube d’aspiration 4 à une hauteur intermédiaire sur la
branche d’aspiration 14. L’installateur commence par
fixer le tube d’évacuation 3 sur le fond du réservoir 1 et
par le raccorder au tuyau d’évacuation vers la cuvette. Il
place la branche d’évacuation 13 du siphon dans le tube
d’évacuation 3 à une hauteur d’attente, correspondant
approximativement à la hauteur d’eau de remplissage
du réservoir qui donnera la puissance de chasse souhai-
tée. Puis il assemble cette branche d’évacuation 13 sur
le tube d’évacuation 3 par clipsage des deux parties de
la collerette d’évacuation 11. Après avoir réglé le niveau
d’eau 2 dans le réservoir, il règle le siphon à une hauteur
telle que son col 6 soit juste au-dessus de ce niveau
d’eau. Pour cela il fait tourner sur elle-même la collerette
d’évacuation 11, qui pivote sur le tube d’évacuation 3 et
provoque un déplacement longitudinal relatif de la bran-
che d’évacuation 13.
[0031] Il règle ensuite de la même manière, grâce à la
collerette d’aspiration 12, la position du tube d’aspiration
et de son mécanisme d’actionnement, à une hauteur "h"
qui définit la quantité d’eau que consommera chaque
chasse et qu’il accepte de laisser dans le fond du réser-
voir en fin de chasse. S’il choisit de ne garder qu’une
quantité d’eau minimale, il positionne le cylindre le plus
bas possible, mais en laissant toutefois un jeu suffisant
entre celui-ci et le fond du réservoir, pour que l’eau puisse
circuler sans entrave et passer dans le tube d’aspiration
lors de la chasse.
[0032] L’entretien d’un tel système, et en particulier un

5 6 



EP 2 039 838 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

échange de membrane, s’effectue de façon très simple
puisqu’il suffit de désassembler la collerette d’évacuation
11 pour que tout le dispositif, à l’exclusion du tube d’éva-
cuation 3, puisse être extrait du réservoir et, éventuelle-
ment, démonté pour sa maintenance. Et pendant toute
cette opération l’étanchéité entre le tube d’évacuation et
le fond de la cuvette n’est pas affectée.
[0033] Dans une seconde variante de l’invention, re-
présentée sur la figure 8 et destinée à améliorer la main-
tenance, le tube d’évacuation 3 est réalisé en deux par-
ties, ce qui permet le démontage du dispositif sans tou-
cher à la collerette d’évacuation 11 et donc sans modifier
le réglage de la hauteur de la branche d’évacuation 13.
Dans cette variante, l’extrémité haute du tube d’évacua-
tion 3 ne porte pas d’anneau de retenue comme précé-
demment mais se présente sous la forme d’un cylindre
lisse, apte à s’insérer dans un tube intermédiaire 23. Ce
tube intermédiaire est porteur d’un anneau de retenue
qui coopère avec la collerette d’évacuation 11 comme le
faisait le tube 3 dans la version précédente.
[0034] Le tube d’évacuation présente, dans sa partie
intermédiaire, une première excroissance 24 qui s’étend
radialement à partir du tube 3 et qui est porteuse d’un
moyen flexible 25. Le tube intermédiaire 23 est position-
né autour du tube d’évacuation 3 en appui sur la première
excroissance 24 et présente, en vis-à-vis de la première
excroissance 24, une seconde excroissance 26 qui se
termine par une partie femelle 27 dans laquelle vient se
clipser le moyen flexible 25.
[0035] Le moyen d’attache du tube intermédiaire sur
le tube d’évacuation est décrit ici comme un clipsage
mais peut être remplacé par tout moyen d’assemblage
démontable, de préférence du type attache rapide, c’est-
à-dire ne nécessitant pas d’outillage, afin de faciliter la
mise en place ou le retrait du dispositif.
[0036] Bien que l’invention ait été décrite en relation
avec plusieurs modes particuliers de réalisation, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons, si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de chasse d’eau à siphon pour installation
sanitaire à réservoir comportant, à sa base, un tuyau
d’évacuation de l’eau et, dans le réservoir (1), un
tube d’évacuation fixe (3) raccordé au tuyau d’éva-
cuation de l’eau, un tube d’aspiration (4) lié à un cy-
lindre (5) dans lequel sont disposés les moyens
d’amorçage (7, 8, 9) du siphon, et un siphon en forme
de U inversé, constitué de deux branches (13, 14)
et d’un col (6) caractérisé en ce que la branche
d’évacuation (13) et la branche d’aspiration (14) du
siphon sont montées coulissantes par rapport, res-
pectivement, au tube d’évacuation (3) et au tube
d’aspiration (4).

2. Dispositif selon la revendication 1 dans lequel la
branche d’évacuation (13) du siphon est réglable en
position par rapport au tube d’évacuation (3) pour
assurer l’ajustement du col du siphon au-dessus du
niveau d’eau (2) du réservoir (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
la branche d’aspiration (14) du siphon est réglable
en position par rapport au tube d’aspiration (4) pour
assurer l’ajustement du cylindre (5) par rapport à la
base du réservoir (1).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3 dans
lequel entre la branche d’évacuation (13) et le tube
d’évacuation (3) est disposé un premier joint d’étan-
chéité (10e).

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4 dans
lequel entre la branche d’aspiration (14) et le tube
d’aspiration (4) est disposé un second joint d’étan-
chéité (10a).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5 dans
lequel la branche d’évacuation (13) et/ou d’aspira-
tion (14) est porteuse d’un filetage, et dans lequel le
tube correspondant d’évacuation (3) et/ou d’aspira-
tion (4) porte un moyen de liaison (11, 12), apte à
coopérer avec ledit filetage, de façon à assurer le
réglage en position, respectivement, du siphon et/ou
du cylindre (5).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5 dans
lequel la branche d’évacuation (13) et/ou d’aspira-
tion (14) est annelée avec un pas inférieur ou égal
à 5mm, et dans lequel le tube d’évacuation (3) et/ou
d’aspiration (4) porte un moyen de liaison (11, 12)
apte à coopérer avec un desdits anneaux, de façon
à assurer le positionnement, respectivement, du si-
phon et/ou du cylindre (5).

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 ou 7 dans
lequel au moins un des moyens de liaison (11, 12)
est constitué par une collerette réalisée en deux par-
ties de façon à permettre son montage après instal-
lation de la branche du siphon avec laquelle elle coo-
père dans le tube correspondant.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5 dans
lequel le tube d’évacuation (3) et/ou d’aspiration (4)
présente à son extrémité haute des fentes orientées
le long de ses génératrices et, entre lesdites fentes,
des bourrelets (16) aptes à s’insérer dans des crans
(17) positionnés respectivement sur la branche
d’évacuation (13) et/ou d’aspiration (14) et dans le-
quel une douille de verrouillage (15), positionnée de
façon coulissante autour dudit tube d’évacuation
(13) et/ou d’aspiration (14), est apte, en position ver-
rouillée, à maintenir lesdits bourrelets (16) en pres-
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sion dans lesdits crans (17).

10. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 9 dans
lequel le tube d’évacuation (3) se prolonge vers le
haut par un tube intermédiaire (23) apte à coulisser
sur ledit tube d’évacuation et fixé au tube d’évacua-
tion par des moyens d’assemblage démontables
(25,27) et dans lequel la coopération du tube d’éva-
cuation (3) avec la branche d’évacuation (13) est
assurée par le tube intermédiaire (23).

11. Dispositif selon la revendication 11 dans lequel les
moyens d’assemblage démontables (25, 27) sont du
type attache rapide, tel qu’un clipsage.
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